
AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous
seing privé
Dénomination : LE CERCLE DE L’OR.
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle.
Siège social : 19 rue Joseph Rigal, 81600
Gaillac.
Objet : L’achat, la revente en gros, semi gros
ou au détail de métaux précieux et pierres
précieuses sous toute leur forme, ainsi que
de produits de bijouterie, horlogerie, neufs ou
d’occasion.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Mourad BELHADI, demeu-
rant 2 rue Saint John Perse, 81200 Aussillon
La société sera immatriculée au RCS d'Albi.

Pour avis


